
Ensemble, les caisses de retraite s’engagent

ATOUTS PRÉVENTION RHÔNE-ALPES
Ensemble, les caisses de retraite s’engagent

Aide au retour 
à domicile 

après hospitalisation
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 Avec l’aide au retour à domicile, vous pouvez financer 

Sous 15 jours : 
Je reçois un courrier 
d’attribution de l’aide 
par ma caisse de 
retraite

Je contacte le 
service d’aide à 
domicile ou le 
prestataire que j’ai 
choisi

1.

2.

Je rentre 
chez moi

1.

2.

Je contacte le 
service social de 
l’hôpital ou 
l’équipe médicale 
pour constituer ma 
demande

Je fais ma 
demande 
directement 
auprès de ma 
caisse de retraite

Je suis 
hospitalisé

LES POINTS CLÉS 
de L’ARDH

• Une demande simplifiée

• Une décision rapide (*) 

• Un montant forfaitaire à 
utiliser sous 3 mois

VOTRE CAISSE DE RETRAITE 
PEUT VOUS AIDER LORS 

DE VOTRE RETOUR À DOMICILE 
APRÈS UNE HOSPITALISATION

(*) Venez consulter les conditions d’éligibilité et démarches sur le site internet www.atoutsprevention-ra.fr



NE TARDEZ PAS  
A FAIRE VOTRE DEMANDE DE SORTIE !

Un évaluateur 
me contacte

1.
2.

3.

Je l’informe des 
aides mises en place

Je fais avec lui un 
point sur ma situation 
et mes besoins

En cas de difficulté, il 
peut m’orienter vers 
d’autres dispositifs

Je mets en place 
les aides

1.

2.

Je mets en place
les aides

Sous 20 jours : 
Je reçois directement 
le montant forfaitaire

Je mets en place les 
aides et règle les 
factures aux 
professionnels

    Une aide à domicile      Du portage de repas      De la télé-assistance
 L’installation de petit matériel  chez vous : barre d’appui dans une douche, 

chemin lumineux dans un couloir...     



Ensemble, les caisses de retraite s’engagent
  www.atoutsprevention-ra.fr

Avec le soutien de
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ATOUTS PRÉVENTION RHÔNE-ALPES

Avec Atouts Prévention Rhône-Alpes, vos caisses de retraite affirment leur 
volonté de :
• Mener une politique active dans le domaine de la prévention des risques liés 

au vieillissement
• Accompagner le maintien à domicile des retraités   

•  CARSAT Rhône-Alpes - 69436 Lyon cedex 03
evaldpaph@carsat-ra.fr - Tel : 3960

• MSA Ain Rhône - 35-37 Rue du Plat - 69232 Lyon cedex 02
aideauretouradomicile.blf@ain-rhone.msa.fr - Tel : 04 74 45 99 90

• MSA Alpes du Nord - Action Sanitaire et Sociale
20 avenue des chevaliers Tireurs - Zac du Grand Verger - 73016 Chambéry cedex
actionsociale.blf@alpesdunord.msa.fr - Tel : 09 69 36 87 00

• MSA Ardèche Drôme Loire - Service Action Sanitaire et Sociale 
43 Avenue Albert Raimond - BP 80051 - 42275 Saint-Priest-en-Jarez cedex 
ardh.blf@ardechedromeloire.msa.fr - Tel : 04 75 75 68 68

POUR DÉPOSER 

MA DEMANDE

Vous pouvez consulter les dates des ateliers 
sur le site www.atoutsprevention-ra.fr


